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Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de  
cette organisation;

Attendu	que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que l’Entente de contribution Canada-Québec visant 
le projet de protection et sécurisation de l’approvision-
nement en eau potable dans le réservoir Beaudet de la 
Ville de Victoriaville dans le cadre du Fonds d’atténua-
tion et d’adaptation en matière de catastrophes, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret,  
soit approuvée .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75260

Gouvernement du Québec

Décret 954-2021, 7 juillet 2021
Concernant le versement d’une aide financière maxi-
male de 32 000 000 $ à la Ville de Victoriaville, au 
cours des exercices financiers 2021-2022 et 2022-2023, 
pour la réalisation du projet de protection et sécuri-
sation de l’approvisionnement en eau potable dans le 
réservoir Beaudet

Attendu	que le gouvernement du Canada a mis en 
place le Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de catastrophes, doté de deux milliards de dollars à  
l’échelle canadienne;

Attendu	que le gouvernement du Québec a prévu 
des	sommes	au	Plan	québécois	des	infrastructures	afin	
de	contribuer	financièrement	à	 la	 réalisation	des	pro-
jets sélectionnés dans le cadre du Fonds d’atténuation et 
d’adaptation en matière de catastrophes;

Attendu	que le projet de protection et sécurisation 
de l’approvisionnement en eau potable dans le réser-
voir Beaudet de la Ville de Victoriaville a été sélec-
tionné au Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière  
de catastrophes;

Attendu	 que l’Entente de contribution Canada-
Québec visant le projet de protection et sécurisation de 
l’approvisionnement en eau potable dans le réservoir 
Beaudet de la Ville de Victoriaville dans le cadre du Fonds 
d’atténuation et d’adaptation en matière de catastrophes 
a été approuvée par le décret numéro XYZ du (date) et 
qu’une contribution du gouvernement du Canada de  
16 000 000 $ y est prévue;

Attendu	qu’en vertu de cette Entente la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	est	responsable	
de	verser	la	contribution	financière	du	gouvernement	du	
Canada à la Ville de Victoriaville;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa et du para-
graphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur 
le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	
l’Occupation du territoire (chapitre M-22 .1) la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	veille	à	la	bonne	
administration du système municipal dans l’intérêt des 
municipalités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	doit	
notamment aider et soutenir les municipalités dans l’exer-
cice de leurs fonctions;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation à verser une 
aide	financière	maximale	de	32	000	000	$	à	la	Ville	de	
Victoriaville,	au	cours	des	exercices	financiers	2021-2022	
et 2022-2023, soit un montant maximal de 24 000 000 $ au 
cours	de	l’exercice	financier	2021-2022	et	de	8	000	000	$	 
au cours de l’exercice financier 2022-2023, dont  
16 000 000 $ provenant du gouvernement du Québec et  
16 000 000 $ provenant du gouvernement du Canada 
conformément à l’Entente de contribution Canada-Québec 
visant le projet de protection et sécurisation de l’approvi-
sionnement en eau potable dans le réservoir Beaudet de la 
Ville de Victoriaville dans le cadre du Fonds d’atténuation 
et d’adaptation en matière de catastrophes, pour la réali-
sation de ce projet;

Attendu	que	les	conditions	relatives	à	cette	aide	finan-
cière seront établies dans une convention à intervenir entre 
la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	et	
la Ville de Victoriaville, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de 
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subvention du gouvernement du Québec doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de l’Habitation :

Que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation	soit	autorisée	à	verser	une	aide	financière	maxi-
male de 32 000 000 $ à la Ville de Victoriaville, au cours 
des	exercices	financiers	2021-2022	et	2022-2023,	soit	un	
montant maximal de 24 000 000 $ au cours de l’exercice 
financier	2021-2022	et	de	8	000	000	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2022-2023,	dont	16	000	000	$	provenant	du	
gouvernement du Québec et 16 000 000 $ provenant du 
gouvernement du Canada conformément à l’Entente de 
contribution Canada-Québec visant le projet de protection 
et sécurisation de l’approvisionnement en eau potable dans 
le réservoir Beaudet de la Ville de Victoriaville dans le 
cadre du Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de catastrophes, pour la réalisation de ce projet;

Que	 les	conditions	 relatives	à	cette	aide	financière	
soient établies dans une convention à intervenir entre la 
ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	et	
la Ville de Victoriaville, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75261

Gouvernement du Québec

Décret 955-2021, 7 juillet 2021
Concernant une autorisation à l’Office municipal 
d’habitation de Lévis de conclure une convention 
de prêt avec la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement dans le cadre du Programme de  
financement initial

Attendu	que	l’Office	municipal	d’habitation	de	Lévis	
et la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
souhaitent conclure une convention de prêt, dans le cadre 
du	Programme	de	financement	initial,	pour	la	réalisation,	
notamment, d’études et d’analyses préliminaires en vue de 

la construction de 42 logements, dont 30 logements abor-
dables qui seront situés à Lévis et destinés à des familles 
ainsi qu’à des femmes en instabilité résidentielle;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu	que	l’Office	municipal	d’habitation	de	Lévis,	
constitué en vertu de l’article 57 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S-8), est un organisme 
municipal au sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif;

Attendu	que la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement, constituée en vertu de la Loi sur la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (L .R .C . 1985, 
c . C-7), est un organisme public fédéral au sens de l’arti- 
cle 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que	l’Office	municipal	d’habitation	de	Lévis	soit	auto-
risé à conclure une convention de prêt avec la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement, dans le cadre 
du	Programme	de	financement	initial,	pour	la	réalisation,	
notamment, d’études et d’analyses préliminaires en vue de 
la construction de 42 logements, dont 30 logements abor-
dables qui seront situés à Lévis et destinés à des familles 
ainsi qu’à des femmes en instabilité résidentielle, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de conven-
tion de prêt joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75262
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